
Perspectives et évolutions

Accompagnement et productions

DGITM / DIT / MARRN

JF JULIEN

Cerema - COTITA Ouest
Journée technique 

dispositifs de retenue
Rennes – 05 décembre 2017



 Arrêté RNER «dispositifs de retenue» initial du 2 mars 2009 :
 ne s’appuie plus sur les normes françaises NF qui définissait les dispositifs par leur 

caractéristiques

 s’appuie sur les normes CE qui définissent la manière de mesurer les performances. Il s’agit 
des normes EN 1317 (non encore complète : NF EN 1317- 1 à 3, XP ENV 1317- 4, XP TS 1317- 8)

 Les dernières modifications datent de 2014 (28 août 2014 et 
03 décembre 2014) :

 couvre désormais tous les types de DR marqués CE et les séparateurs en béton coulé 
en place

 réparations en matériel NF possibles pour des longueurs de moins de 200 m
 raccordement entre dispositifs différents (certificats NF 058)
 Atténuateurs (impose des performances)
 extrémités de file (« performantes » ou dispositions constructives)

l’arrêté RNER dans sa version actuelle 



 Des compléments envisagés dans une nouvelle version de 
l’arrêté (1er semestre 2018) :

 Prise en compte des sections amovibles et ITPC

 Joints de dilatation métal et béton (capots métalliques)

 Dispositifs pour motards (SPM = système protection Motocyclistes)

Vers une évolution de l’arrêté RNER
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Quelques précisions sur les compléments envisagés :
 Ces points seront traités en complétant le référentiel actuellement 

annexé à l’arrêté RNER
 Les équipements seront normalement certifiés par l’ASCQUER en 

application de la norme constructive NF 058 et respect des conditions 
d’essai de la RNER 

 Un délai de mise en œuvre de 18 mois est envisagé pour permettre de 
faire certifier les équipements selon ce nouveau référentiel

Un arrêté à réorganiser dans sa forme pour une meilleure 
compréhension des articles :

Article 1 – Domaine et conditions d’application
Article 2 – Décision d’installation d’un DR
Article 3 – Performance (niveau de retenue)
Article 4 – Niveaux mini barrières en accotement 
Article 5 – Niveaux mini barrières en TPC
Article 6 – Atténuateurs de choc
Article 7 – Raccordements et interruptions de file
Article 8 – Extrémités de file
Article 9 – Système de protection motocycliste

Article 1 – Domaine et conditions d’application
Article 2 – Décision d’installation d’un DR
Article 3 – Performance (niveau de retenue)
Article 4 – Niveaux mini barrières en accotement 
Article 5 – Niveaux mini barrières en TPC
Article 6 – Atténuateurs de choc
Article 7 – Raccordements et interruptions de file
Article 8 – Extrémités de file
Article 9 – Système de protection motocycliste



Vers une évolution de l’arrêté RNER

Quelques précisions sur les SPM :

 Circulaires d’agrément : période d’application dépassée
 Absence de normes françaises
 Pas de norme harmonisée européenne actuellement
 Dispositifs autorisés : ceux détaillés dans les fascicules de 

l’instruction 88-49 du 09 mai 1988
 Réflexion en cours et demande faite à la CN DRR d’une norme NF 

Produit à l’instar des BN4 et GCDF pour permettre une certification 
NF 058 

 Acceptation des dispositifs globaux (DR+SPM) marqués CE 
(respect de l’essai de choc NF EN 1317-2 → retenue Véhicule)

==> évolution très attendue…  A suivre !!!
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Dispositif d’accompagnement à la nouvelle réglementation RNER 
sur les dispositifs de retenue par :

● Un site internet dédié avec une FAQ

● La parution de notes ou de guides techniques (Cerema)

● La diffusion de la connaissance : journées techniques, formations DR



 
Il présente :

. la réglementation

. les documents de référence

. des informations sur les journées techniques

. une Foire Aux Questions (FAQ) évolutive

www.equipementsdelaroute.developpement-durable.gouv.fr

un site internet dédié aux équipements de la route et à la signalisation 
ouvert à tous :

Accompagnement sur les dispositifs de retenue
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site internet « équipements de la route » :



Accompagnement sur les dispositifs de retenue

Les notes et guides Cerema parus :

Le guide « Dispositifs de retenue routiers 
marqués CE sur ouvrages d’art » 
(décembre 2014) 

accessible sur le site de la DTRF du CEREMA : 
http://dtrf.setra.i2

http://dtrf.setra.i2/
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Les notes et guides Cerema parus :

La note d’information :             
« Dispositifs de retenue : Musoirs 
métalliques traitement ou réparation 
d’un musoir endommagé dans un 
divergent ou convergent » 
(février 2017) 

● Diffusée dans les services du ministère par note de la 
DIT du 14/02/2017
● accessible sur le site de la DTRF du Cerema : 
http://dtrf.setra.i2

http://dtrf.setra.i2/
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Les notes et guides Cerema parus :

Le guide « Dispositifs de retenue en 
section courante – Méthodologie : de la 
conception à la réception » (juillet 2017) 

accessible sur le site de la DTRF du Cerema : 
http://dtrf.setra.i2

http://dtrf.setra.i2/
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Les notes et guides Cerema parus :

Le guide « Dispositifs de retenue en section 
courante – Méthodologie : de la conception à la 
réception » (juillet 2017) 

- destiné aux MOA et MOE,
- présente un historique du contexte réglementaire (marquage CE, 
RPC, arrêté RNER...)
- propose une démarche d’étude de conception d’un projet neuf de 
DR basée sur les performances du DR (notion de bande de 
fonctionnement)
- aborde succinctement les dispositifs particuliers (système de 
protection motocycliste, sections amovibles, raccordements, 
atténuateurs de chocs, extrémités de DR…)
- fourni des éléments pour le DCE et comprend en annexe un 
exemple de CCTP
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Les notes et guides Cerema parus :

Note de la DIT : « désalignement des 
DR au niveau des refuges équipés ou 
non de PAU sur routes à chaussées 
séparées »  (09 Novembre 2017) 

Disposition générale  : 
  ⇒ En entrée déport du DR = 1/10ème

  ⇒ En sortie déport du DR = 1/40ème

Au cas par cas :
  ⇒ En entrée déport maxi de 1/4ème

  ⇒ En sortie déport maxi de 1/10ème

Diffusion en cours dans les services du ministère 
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Les notes et guides Cerema en préparation :

Le guide technique d’installation des 
dispositifs de retenue  

  ⇒ refonte des 4 fascicules de l’instruction et de la 
circulaire 88-49 du 9 mai 1988

  ⇒ abordera : les dispositions constructives, 
configurations de terrain, conditions d’installation des 
DR, longueur de files, déport, raccordements entre DR, 
implantation en courbe, SPM, passage d’une cunette, 
d’un fossé, trottoir, bourrelet …

          Rédaction en cours d’achèvement  parution 2018⇒
A venir prochainement
A venir prochainement

⇒  
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Les notes et guides Cerema en préparation :

Note d’information Dispositifs de 
retenue :
« Barrières de sécurité : longueur à 

implanter »

Objectif :
Proposer un outil de dimensionnement de la 
longueur de file tenant compte du fonctionnement 
mécanique du DR et des trajectoires possibles de 
sortie de chaussée. 

Rédaction en cours – parution 2018

A venir prochainement
A venir prochainement
A venir prochainement
A venir prochainement
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Les notes et guides Cerema en préparation :

Un outil (tableau) recensant les 
dispositifs de retenue CE existants 
sur le marché

Objectif :
- recenser les caractéristiques de tous les DR 
disponibles sur le marché
- DR en section courante
- DR sur Ouvrages d’art
- outil évolutif

en cours de constitution – parution potentielle 2018

A venir prochainement
A venir prochainement
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Des formations en CVRH :

Destinées plus particulièrement aux agents en DIR 
●  Plusieurs sessions de formation déjà tenues en 2016 et 2017 en 

CVRH  (Aix en Provence, Mâcon, Nantes, Toulouse, 
Valenciennes)

● Durée : 2 / 3 jours

● Une valise de formation totalement revue en 2015 pour présenter 
le marquage CE et le nouveau contexte réglementaire (RNER)

● Formateurs intervenants = correspondants DR du Cerema

  ⇒ 2 ou 3 nouvelles sessions envisagées en 2018 (autres lieux)

  ⇒ Une réflexion en cours pour développer un module spécifique 
pour les exploitants et le contrôle des chantiers
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Merci pour votre attention !
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